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Date d’inscription :                          /                      /                          
 
Note : la demande doit obligatoirement être faite par le propriétaire dans le cas d’une entrée pour véhicule 
Coordonnées du propriétaire (requérant): 
 
M. (   )    Mme (    )  …………………………………………………………………………………………………………... 
 
Adresse :……………………………………………………………………………………………………………………….. 
 
Ville :………………………………………………………………………………………………………………………….....
. 
Code postal :……………………………………………………………… 
 
Téléphone: …………………………………….………….… Cellulaire :…………………………………………………. 
 
Courriel : ……………………………........................................................................................................................... 
                 
Signature : ………………………………………………………………………………………………………………...….. 
 
Emplacement de l’entrée pour véhicule ou de la rampe à construire : 
 
 
Adresse concernée par la demande :…………………………..………………………………………………………...… 
 
Nom de la rue par laquelle l’entrée pour véhicule ou la rampe est demandée : 
 

…………………………………………………………………………………………………………………………. 
Raison de la construction:    
 
Accès à une aire stationnement extérieur                   Accès à un garage                 Quai de déchargement                            
 
Rampe d’accès pour fauteuil roulant              
 
Avant de faire la demande pour la construction d’une entrée pour véhicule, veuillez rencontrer un agent 
de la Division des permis et inspection afin de vous assurez que votre aire de stationnement respecte la 
réglementation en vigueur. Faire parvenir cette approbation en même temps que votre demande de 
construction d’une entrée pour véhicule. 
 
. 
 
 
 
 
 
 
 
NB : Des frais d’études, selon le montant inscrit dans le règlement sur les tarifs en vigueur pour l’année en 
cours, seront exigés. L’approbation de l’aire de stationnement par la Division des permis et inspection est 
obligatoire avant de faire une demande de construction d’entrée charretière. Les frais pour la construction de 
l’entrée charretière seront établis en fonction de la superficie de trottoir et des tarifs en vigueur. Ces frais sont à 
la charge du requérant. Les demandes de construction d’entrée charretière reçues après le 1er septembre 
seront analysées mais exécutés l’année suivante seulement. 

 
Pour plus d’informations veuillez communiquer avec la division concernée par courriel à etudestechniques.pmr@ville.montreal.qc.ca 

Division des études techniques - ingénierie 
201, avenue Laurier Est, 5e étage 
Montréal (Québec) H2T 3E6 
 

Demande de construction d’une entrée pour véhicule  
ou d’une rampe pour fauteuil roulant 

Remarques : ……………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………….…………………………
…………………………………………………………………………….……………………… 


